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Introduction 

Le déploiement du Très Haut Débit est un enjeu majeur et une priorité pour SFR. Sur le marché 
des télécoms, SFR est le deuxième opérateur en France avec des positions d'envergure sur 
l'ensemble du marché, que ce soit auprès du grand public, des entreprises, des collectivités 
ou des opérateurs. 

Grâce à ses investissements massifs, SFR ambitionne de créer le leader national de la 
convergence du Très Haut Débit Fixe-Mobile. 

SFR propose une offre complète de services d'accès à Internet, de téléphonie fixe et mobile 
et de contenus audiovisuels et se positionne également comme un expert de solutions de 
communications unifiées, d'Internet des Objets et de Cloud Computing pour les entreprises. 
Pour le grand public, le groupe commercialise ses offres sous les marques SFR et RED by SFR 
et pour l'entreprise, sous la marque SFR Business. 

- - = = = 
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Pourquoi créer une nouvelle antenne-relais ? 

Nous prévoyons d'installer une nouvelle antenne-relais sur votre commune pour vous permettre de disposer 
d'un réseau de qualité sur une zone jusqu'alors mal couverte et/ou vous permettre de continuer à téléphoner 
ou naviguer sur Internet tout en évitant la saturation des réseaux, conformément à nos obligations 
réglementaires. 

Le présent projet s'inscrit dans le cadre de l'accord de mutualisation d'une partie des réseaux de téléphonie 
mobile de Bouygues Telecom et SFR. 

Pour notre projet, l'emplacement suivant a été retenu dans le respect de l'ensemble des contraintes 
réglementaires pour offrir la meilleure qualité de service. 

Plan de situation 

= - 
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Caractéristiques du projet 

Coordonnées géographiques en Lambert : 

- X : 1 180 834 m 

- Y : 1 642 731 m 

- Z : 06.00 m NGF 

Dossier d'urbanisme 

Déclaration préalable Permis de construire 

[8] Oui 
1 

0 Non " Oui 1 [8] Non 

Calendrier indicatif des travaux : 

Trimestre prévisionnel des travaux : T2, 2027 

Caractéristiques d'ingénierie radio : 
• 2G, 3G, 4G et SG avec antennes à faisceaux Fixes de gain 17 dBi 

iiiiiiiiii 

- = - == = 

Actuel A terme 
Systèmes Puissance PIRE Azimuts Tilt. HBA1 

SFR Bytel SFR Bytel (dBW) Par Opérateur 

4G - LTE 700 " " [8] [8] 30 60°/290° 3°/3° 8.75 m 
4G - LTE 800 " " [8] [8] 33 60°/290° 3°/3° 8.75 m 
2G - GSM900 " " " " 33 - 34 
3G - UMTS 900 " " " " 33 
4G - LTE 1800 " " [8] [8] 33 60°/290° 3°/3° 8.75 m 
3G-UMTS 2100 " " " "
4G - LTE 2100 " " [8] [8] 

35 60°/290° 3°/3° 8.75 m 
5G- NR2100 " " [8] [8] 

4G - LTE 2600 " " [8] [8] 36 60°/290° 3°/3° 8.75 m 

1 Hauteur Bas d 'Antenne 
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Tableau de correspondance des puissances pour une antenne typique de gain 17dBi : 

30 28 

33 31 

34 32 

35 33 

36 34 

40 38 

• SG avec antennes à faisceaux orientables de gain 24 dBi 

Actuel A terme 
Puissance PIRE Systèmes (dBW) Par Opérateur Azimuts Tilt HBA[1]1 

SFR Byte! SFR Byte! 

5G - NR 3500 " " Œl Œl 46 60°/290° 3°/3° 10.70 m 

Adresse de la Direction Régionale Technique chargée du dossier : 

iiiiiiii - = 
SFR 

Jean-Marc Berti 

Responsable Patrimoine & Environnement Région Sud 
Direction Exécutive Réseau et Services/ Direction Mobile/ Direction Sites Neufs 

Bâtiment le Sulky 

389, avenue du Club Hippique, CS 70419 

13097 AIX-EN-PROVENCE CEDEX 2 

Jean-Marc.Berti@sfr.com 

2 Puissance Isotrope Rayonnée Equivalente 

3 Puissance Apparente Rayonnée !
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Déclaration ANFR 

1. Conformité de l'installation aux périmètres de sécurité du guide technique DR 17 

IKI Oui " non 

2. Existence d'un périmètre de sécurité accessible au public: 

" Oui, balisé " oui, non balisé IKI non 

Périmètre de sécurité : zone au voisinage de l'antenne dans laquelle le champ électromagnétique peut être 

supérieur au seuil du décret ci-dessous. 

3. Le champ radioélectrique maximum qui sera produit par la station objet de la demande sera-t-il inférieur à la 
valeur de référence du décret n°2002-775 du 3 mai 2002 en dehors de l'éventuel périmètre de sécurité ? 
IKI Oui " non 

4. Présence d'un établissement particulier de notoriété publique visé à l'article 5 du décret n°2002-775 situés à 
moins de 100 mètres de l'antenne d'émission 

" Oui IKI non 

- = 
- - = 
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Description détaillée du projet 

Dans le cadre du projet décrit dans ce dossier. 
Les systèmes et fréquences ajoutés sont : 

- la 4G en L700, L800, L 1800, L2100, L2600 et la 5G en NR2100, NR3500. 

Le présent projet s'inscrit dans le cadre de l'accord de mutualisation d'une partie des réseaux de 
téléphonie mobile de Bouygues Telecom et SFR. 

Pour les projets prévoyant l'ajout de la 5G NR2100 *: 
Ce projet consiste à assurer une continuité de service 5G entre les sites 5G NR 3500 (antennes à 
faisceaux orientables) existants ou à venir, par une évolution logicielle du réseau existant L TE 
2100 (antennes à faisceaux fixes). 
Ce projet sera sans impact visuel. 
La puissance étant conservée à l'identique et les antennes étant inchangées, Il n'y aura pas d'évolution 
du niveau de champ électromagnétique. 

Pour les projets prévoyant l'ajout de la 5G NR3500 *: 
Ce projet consiste à déployer une nouvelle antenne à faisceau orientable par secteur, dans les mêmes 
azimuts que les antennes existantes. 

iiiiiiiii 

= - * L'introduction de la technologie 5G fait l'objet d'une autorisation préalable de !'Agence nationale des 
fréquences pour chacun des sites concernés. Elle s'inscrit dans le respect strict et continu des valeurs 
limites d'exposition du public aux champs électromagnétiques établis par le décret 2002-775 du 3 mai 
2002. 

!
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Extrait du plan cadastral 
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Èchelle d'ongme · 112000 
Échelle d'èdrhon : 112000 

Date d'édinon · 08/09/2025 
(fuseau horaire de Paris) 

Coordonnées en projection · RGF93CC42 
®2022 Direction Générate des Finances 
Pubtiques 

Bât SCI Cararocchiu 
ZAC U Murtonu 
20137 PORTO-VECCHIO 
Section BY Parcelle 0131 

Cet extrart de plan vous est défivré par : 

cadastre.gouv.fr 
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+ 
. 60 . 80 .100m 

2223400 

Il PLAN CADASTRAL Dossier: DIM 
Ech: 1/2000 

PORTO VECCHIO MURTONU Date: 13/04/2026 

ci~ N° G2R N° de PLAN lnd PAGE Fichier: 2010000324_DWG 
2010000324 1-9 A 1 Dessinateur: CIRCET 

CE DOCUMENT EST LA PROPRIETE DE LA $FR, Il NE PEUT ETRE REPRODUIT SANS SON AUTORISATION ECRITE 
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Plan de situation 
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23 

25 

38 

39 

Emplacement projet 
SFR/BYT 

(} 

131 

Bât SCI Cararocchiu 
ZAC U Murtonu 
20137 PORTO-VECCHIO 
Section BY Parcelle 0131 

Ech: 1/1000 
0 . 10 . 20 . 30 40 . 50m 

• ·" t c,rce 

PLAN DE SITUATION Dossier: DIM 
Ech: 1/1000 

PORTO VECCHIO MURTONU Date: 13/04/2026 
N°G2R N° de PLAN lnd PAGE Fichier: 2010000324_DWG 

2010000324 1-9 A 2 Dessinateur: CIRCET 
CE DOCUMENT EST LA PROPRIETE DE LA SFR, IL NE PEUT ETRE RE PRODUIT SANS SON AUTORISATION ECRITE 
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Plan de masse - Avant travaux 
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ZONE D'IMPLANTATION DU PROJET 

•• •• 

#• 

•• 
Ech: 1/250 

0 . 5 .10m 

cl~t 

Section BY 
Parcelle 0131 

PLAN DE MASSE EXISTANT Dossier: DIM 

Ech: 1/250 
PORTO VECCHIO MURTONU Date: 13/04/2026 

N° G2R N° de PLAN lnd PAGE Fichier: 2010000324_DWG 
2010000324 1-9 A 3 Dessinateur: CIRCET 

CE DOCUMENT EST LA PROPRIETE DE LA SFR, IL NE PEUT ETRE REPRODUIT SANS SON AUTORISATION ECRITE 
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Plan de masse - Après travaux 
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N 

#
Échelle crinoline 

à créer 

Portillon rabattable 

Crosse de sortie 

Portillon rabattable 

INTEGRATION PAYSAGERE 
COMPOSITE+ RAL IDENTIQUE­ 

AU HANGAR 
S1 

Antenne 4G MUTU SFR/BYTEL 
l700/l800/L 1800/L2600/LN2100 

Az: 290° HBA: 8.75m 
à installer sur mât 

Antenne 5G MUTU SFR/BYT 
HUAWEI AAU5636w 

Az: 290° HBA: 10.?0m 
à installer sur mât 

Spot d'éclairage 
+Antenne GPS 

à poser 

INTEGRATION PAYSAGERE 
COMPOSITE + RAL IDENTIQUE 

AU HANGAR 

so 
Antenne 4G MUTU SFR/BYTEL 
L 700/L800/L 1800/l2600/LN2100 
Az: 60° HBA: 8. 75m 
à installer sur mât 
Antenne 5G MUTU SFR/BYT 
HUAWEI AAU5636w 
Az: 60° HBA: 1 O. 70m 

Ech: 1/150 
0 3 6m 

Il 

Point d'ancrage 
à installer 
Garde corps rigide 
à installer 
Caillebotis 1.50x0.80m 

.~ t cn::e 

PLAN DE MASSE PROJET Dossier: DIM 

PORTO VECCHIO MURTONU 
Ech: 1/150 
Date: 13/04/2026 

N° G2R N° de PLAN lnd PAGE Fichier: 2010000324_DWG 
2010000324 1-9 A 4 Dessinateur: CIRCET 

CE DOCUMENT EST LA PROPRIETE DE LAS FR, IL NE PEUT ETRE REPRODUIT SANS SON AUTORISATION ECRITE 

- - 
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Plans en élévation - Avant travaux 
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........................................................................................................................................................................................................................... ~ 

~! ~ ~i ~il ~il~!-~ 

Ech: 1/500 
0 . 5 . 10 . 15 . 20m 

Il PLAN D'ELEVATION EXISTANT Dossier: DIM 
Ech: 1/500 

PORTO VECCHIO MURTONU Date: 13/04/2026 
N°G2R N° de PLAN lnd PAGE Fichier: 2010000324 DWG 

2010000324 1-9 A 5 Dessinateur: CIRCET 
CE DOCUMEIIJT EST LA PROPRIETE DE LAS FR, !L NE PEUT ETRE REPRODUIT SANS SON AUTORISATION ECRITE 
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Plans en élévation - Après travaux 

- 

Baie AIO SFR __ __, 
à installer 

so 
Antenne 4G MUTU SFR/BYTEL 
L700/L800/L 1800/L2600/LN2100 

Az: 60° HBA: 8.75m 
à installer sur mât 

Antenne 5G MUTU SFR/BYT 
HUAWEI AAU5636w - N3500 

Az: eo- HBA: 10.?om 

Structure métallique 
4.00x4.00m à créer - - - ~ 

1 

1 

1 

1 
1 
1 

1 

1 
1 

1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 

à installer sur mât 

Garde corps rigide 
à installer 

Crosse de sortie 
à créer 

Échelle crinoline 
à créer 

6 Modules radio 
r----à Installer sur chaise 

S1 
Antenne 4G MUTU SFR/BYTEL 
L 700/L800/L 1800/L2600/LN2100 
Az: 290' HBA: 8.75m 
à installer sur mât 
Antenne 5G MUTU SFR/BYT 
HUAWEI AAU5636w - N3500 
Az: 290° HBA: 10.70m 
à installer sur mât 

Portillon rabattable 

Spot d'éclairage 
+Antenne GPS 
à poser 

Garde corps rigide 
~à installer 

______ lllll!ll!l!!!!l!llll!!iiil!!!IHl!fi'lilll:.lîifffiilll 

Ech: 1/150 
0 3 6m 

Il .~ c,rcet 

PLAN D'ELEVATION PROJET Dossier: DIM 
Ech: 1/150 

PORTO VECCHIO MURTONU Date: 13/04/2026 
N°G2R N° de PLAN lnd PAGE Fichier: 2010000324_DWG 

2010000324 1-9 A 6-1 Dessinateur: CIRCET 
CE DOCUMENT EST LA PROPRIETE DE LA SFR, IL NE PEUT ETRE REPRODUIT SANS SON AUTORISATION ECRITE 
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INTEGRATION PAYSAGERE 
COMPOSlïE + RAL IDENTIQUE 

AU HANGAR 

ÊcheUs crinoline 
à créer 

Portillon rabattable 
à créer 

Ech: 1/150 
O 3 6m 

• PLAN D'ELEVATION PROJET Dossier: DIM 

Ech: 1/150 
PORTO VECCHIO MURTONU Date: 13/04/2026 

N°G2R N' de PLAN lnd PAGE Fichier: 2010000324_DWG 

2010000324 1-9 A 6-2 Dessinateur: CIRCET 
CE DOCUMENT EST LA PROPRIETE DE LA SFR, IL NE PEUT ETRE REPRODUIT SANS SON AUTORISATION ECRITE 
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Photographies avant travaux 
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Photographies après travaux 
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2e PARTIE - CONNAISSANCES SCIENTIFIQUES ET REGLEMENTATION 

Documents de l'Etat consultables sur le site Internet : 
www.radiofrequences.gouv.fr 

Antennes-re I a Ï S 
de téléphonie obil 

iiiiiiiii 
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tit .... , ·'eilW• rr.a..fl'.,., 
abuauQPI PlANÇl,,Ul 

MIN!ITEIŒ 
DES .Ul'All'..5 SOClAUS 

ET!lfLUAITTf 
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La. téléphonie mobile est aujourd'hui 
une technologie de communication 

très courante dans le monde. En France, 
environ 9 2% de la p opu lat ion utilise des 
téléphones mobiles. 
Pour établir les communications, un réseau d'an­ 
tennes-relais est installé sur tout le territoire. 

Ce réseau est en constante évolution pour 
s'adapter aux besoins des utilisateurs. En effet, 
si depuis l'origine la téléphonie mobile permet 
de transmettre de la voix et des textes courts 
SMS !antennes-relais 2G de 2• génération ou 
2Gl, aujourd'hui beaucoup d'autres usages se 
développent comme les MMS vidéo, l'accès à 
internet, La télévision, ... !antennes-relais de 
3• et 4• génération 3G et 4G). 

QUE SAIT-ON DES EFFETS SANITAIRES LIÉS 
AUX ANTENNES-RELAIS? 

Que disent les experts? 
Il est établi qu'une exposition aiguë de forte 
intensité aux champs électromagnétiques ra­ 
diofréquences peut provoquer des effets ther­ 
miques, c'est-à-dire une augmentation de la 
température des tissus. C'est pour empêcher 
l'apparition de ces effets thermiques que des 
valeurs limites d'exposition ont été élaborées. 

Des interrogations subsistent sur d'éventuels 
effets à long terme pour des utilisateurs in­ 
tensifs de téléphones mobiles, d onl l'usage 
conduit à des niveaux d'exposition très net­ 
tement supérieurs à ceux qui sont consta­ 
tés à proximité des antennes-relais. C'est la 
raison pour laquelle les champs électroma­ 
gnétiques radiofréquences ont été classés, 
en mai 2011, par le Centre International de 
Recherche sur le Cancer !CIRC) en « peut­ 
être cancérogène»,. en raison d'un nombre 
très limité de données suggérant un effet 

Chiffres clés 
•Fréquences: 
GSM l2G] : 900 MHz el 1800 MHz 
UMTS 13G] : 900 MHz el 2100 MHz 
LTE l4Gl : 700 MHz. 800 MHz, 1800 
MHz et 2600 MHz 
•Puissances: 1 Watt à quelques 
dizaines de Watts 
•Portées: 1 à 10 km 

Recherche 
Afin d'améliorer les connaissances 
sur les effets sanitaires des 
radiofréquences, lAnses a été 
dotée par l'État d'un fonds de 2 M€ 
par an, alimenté par une imposition 
additionnelle sur les opérateurs de 
téléphonie mobile 

cancérogène chez l'homme et de résultats 
insuffisants chez l'animal de laboratoire, re­ 
joignant en cela l'avis de l'Agence nationale 
de sécurité sanitaire, de l'alimentation, de 
l'environnement et du travail !Ans.es). publié 
en 2009 et mis à jour en 2013. 

Les conclusions de l'évaluation des risques 
ne mettent pas en évidence d'effets sanitaires 
avérés, 

Certaines publications évoquent néanmoins 
une possible augmentation du risque de 
tumeur cérébrale, sur le long terme, pour 
les utilisateurs intensifs de téléphones por­ 
tables. Les conclusions de l'expertise sont 
donc en cohérence avec le classement pro­ 
posé par le CIRC. Par ailleurs, lexper tise 
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fait apparaître, avec des niveaux de preuve 
limités, différents effets biologiques chez 
l'Homme ou chez l'animal: ils peuvent 
concerner le sommeil, la fertilité mâle ou 
encore les performances cognitives. Des ef­ 
fets biologiques, correspondant à des chan­ 
gements généralement réversibles dans 
le fonctionnement interne de l'organisme, 
peuvent ainsi être observés. Néanmoins, les 
experts de l'Agence n'ont pu établir un lien 
de causalité entre les effets biologiques dé­ 
crits sur des modèles cellulaires, animaux 
ou chez l'Homme et d'éventuels effets sani­ 
taires qui en résulteraient. 

Compte tenu de ces éléments, il n'apparaît pas 
fondé, sur une base sanitaire, de proposer de 
nouvelles valeurs limites d'exposition pour la 
population générale. 

PEUT-ON ÊTRE HYPERSENSIBLE AUX 
CHAMPS~LECTROMAGN,TIQUES? 

iiiiiiii 

Ce terme est utilisé pour définir un ensemble 
de symptômes variés el non spécifiques à 
une pathologie particulière [maux de tête, 
nausées, rougeurs, picotements ... ) que cer­ 
taines personnes attribuent à une exposition 
aux champs électromagnétiques. Toute­ 
fois. l'Anses indique qu'en l'état actuel des 
connaissances,« aucune preuve scientifique 
d'une relation de causalité entre l'exposi- 

~ - 
Valeurs limites d'exposition 
· 2G :41 à58V/m 
· 3G: 41 à 61 V/m 
4G : 36 à 61 V/m 
Radio: 28 V/m 
Télévision: 31 à 41 V/m 

On mesure l'intensité du champ 
électrique en volts par mètre (V/m). 

tion aux radiofréquences et l'hypersensibi­ 
lité électromagnétique n'a pu être apportée 
jusqu'à présent», 
Néanmoins, on ne peut ignorer les souffrances 
exprimées par les personnes concernées. 
C'est pourquoi un protocole d'accueil et de 
prise en charge de ces patients a été élaboré 
en collaboration avec les équipes. médicales 
de l'hôpital Cochin à Paris. Dans ce cadre, 
les personnes peuvent être reçues dans dif­ 
férents centres de consultation de pathologie 
professionnelle et environnementale fCCPPl. 

QUELLES SONT LES VALEURS LIMITES 
D'EXPOSITION? 

Les valeurs limites d'exposition du public 
aux champs électromagnétiques émis par 
les équipements utilisés dans les réseaux 
de télécommunication ou par les installa­ 
tions radioélectriques sont fîxées, en France, 
par le décret 2002-775 du 3 mai 2002 et per­ 
mettent d'assurer une protection contre les 
effets établis des champs électromagnétiques 
radiofréquences. A l'image de la grande majo­ 
rité des pays membres de l'Union européenne, 
celles-ci sont issues de la recommandation du 
Conseil de l'Union européenne 1999/519/CE du 
12 juillet 1999 relative à l'exposition du public 
aux champs électromagnétiques el conformes 
aux recommandations de l'OMS !Organisation 
rnorid i.ale de la santé). 

QUELLES SONT LES CONDITIONS 
D'IMPLANTATION? 

1) Obtention d'autorisations préalables au 
niveau national 

" Préalablement au déploiement d'un ré­ 
seau mobile, l'autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes 
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!ARC EP) délivre une autorisation individuelle 
d'utilisation des fréquences à l'opérateur. Ce 
dernier peut déployer son réseau en instal­ 
lant des antennes-relais. 
'9 Tous les émetteurs d'une puissance de 
plus de 5 watts do ive nt obtenir une autorisation 
de l'Agence nationale des fréquences !ANFR) 
pour pouvoir émettre. Les émetteurs d'une 
puissance comprise entre 1 et 5 watts sont uni­ 
quement soumis à déc la ration. 

= - 

2) Information et concertation au niveau local 

'9 Les exploitants d'antennes existantes sur 
une commune transmeltent, à la demande du 
maire ou du président d'intercommunalité, 
un dossier établissant l'état des lieux des 
antennes concernées. 
'9 Les exploitants de nouvelles antennes­ 
relais informent par écrit le Maire ou le pré­ 
sident de l'intercommunalité dès la phase de 
recherche d'implantation et lui transmettent 
un dossier d'information 2 mois avant le dépôt 
de la demande d'autorisation d'urbanisme. 
'9 Les exploitants d'antennes-relais qui sou­ 
haitent les modifier de façon substantielle et 
dont la modification serait susceptible d'avoir un 
impact sur le niveau de champs électromagné­ 
tiques émis doivent transmettre au maire ou au 
président d'intarcornmunalité un dossier d'in­ 
formation deux mois avant le début des travaux. 
'9 Pour les installations radioélectriques ne 
nécessitant pas d'autorisation d'urbanisme 
!exemple : antennes implantées sur des 
pylônes existants d'opérateurs de commu­ 
n ic at ions électriques, de TDF ou de RT El, la 
transmission du dossier d'information a lieu 
au moins 2 mois avant le début de l'implanta­ 
tion del' installation. 
'9 A la demande du Maire, le dossier d'in­ 
formation peut contenir une simulation de 
l'exposition aux champs électromagnétiques 

generee par l'installation selon les lignes 
directrices publiées par l'Agence nationale 
des fréquences. 
'9 Le dossier d'information et la simulation 
d'exposition [Ior s qu'el le a été demandée) sont 
mis à disposition des habitants de la com­ 
mune con cernée au plus tard 10 jours après 
leur communication au Maire. Les habitants 
ont ensuite 3 semaines pour formuler leurs 
observations lorsque le Ma ire ou le prés ide nt 
de l'intercommunalité leur ont donné cette 
possibilité. 
'9 Le Préfet peut, lorsqu'il estime qu'une 
médiation est requise, réunir une instance 
de concertation de sa propre initiative ou à la 
de man de du Ma ire ou du président de l'inter­ 
com munalilé. 

3) Respect des règles d'urbanisme 

Quelle que soit leur hauteur, les antennes 
émettrices ou réceptrices, installées sur le 
toit, la terrasse ou le long d'une construction 
existante, sont soumises à : 
'9 déclaration préalable lorsque ni l'em­ 
prise au sol ni la surface de plancher n'ex­ 
cède 20 m2 [article R.421-17 al et f) du code 
de l 'urban ismel ; 
'9 permis de construire au-delà de 20 m2 

d'emprise au sol ou de surface de plancher 
{article R. 421-14 a) du code de l'urbanisme) ; 

Les antennes au sol constituent des 
constructions nouvelles et sont soumises, en 
application des articles R. 421-1. R. 421-2 et 
R. 421-9 du code de l'urbanisme, à 
'9 déclaration préalable lorsque leur hau­ 
teur est inférieure ou égale à 12 met que la 
surface de plancher ou l'emprise au sol est 
supérieure à 5 m2 sans excéder 20 m2; 

" déclaration préalable lorsque leur hauteur 
est supérieure à 12 met que ni la surface de 
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plancher ni l'emprise au sol n'excède 5 m2; 

" permis de construire lorsque leur hauteur 
est supérieure à 12 m el que la surface de plan­ 
e her ou l'emprise au sol est supérieure à 5 m2; 

permis de construire, quelle que soit leur hau­ 
teur, lorsque l'emprise au sol ou la surface de 
plancher excède 20 m2• 

Ces obligations sont renforcées en site clas­ 
sé ou en instance de classement, dans le pé­ 
rimètre d'un site patrimonial remarquable et 
dans les abords de monuments historiques. 

associations agréées de p rotaction de l'envi­ 
ronnement. fédérations d'associations fami­ 
liales ... ) avant d'être adressée à l'ANFR. Par 
ailleurs, l'ANFR a pour mission de préciser 
la définition des points atypiques, lieux dans 
lesquels le niveau d'exposition aux champs 
électromagnétiques dépasse substantielle­ 
ment celui généralement observé à l'échelle 
nationale, puis de les recenser et vérifier 
leur traitement, sous réserve de faisabilité 
technique. 

Les installations qui ne sont sou mises à au­ 
cune formalité l pas de modification de l'aspect 
extérieur d'un immeuble existant, moins de 
12 mètres de hauteur, et local technique de 
moins de 5 m2) doivent néanmoins respecter 
les règles générales d'urbanisme et, le cas 
échéant, les règles du plan local d'urbanisme 
[article L. 421-8 du code de l'urbanisme). 

QUI CONTRÔLE L'EXPOSITION DU PUBLIC ? 

L'Agence nationale des fréquences iANFRl 
est chargée du contrôle de l'exposition du 
pub lie. Les résultats des mesures peuvent 
être consultés sur le site www.cartoradio. 
fr. Les organismes chargés des mesures sur 
le terrain doivent répondre à des exigences 
d'indépendance et de qualité : ils sont obliga­ 
toirement accrédités par le Comité français 
d'accréditation ICOFRACl. 

iiiiiiii 

- - 
Toute personne peut faire réaliser gratui­ 
tement une mesure d'exposition tant dans 
des locaux d'habitations privés que dans des 
lieux accessibles au public !formula ire de 
demande sur le lien : https://www.service­ 
p ublic Jr/part icul ier s/vos dr o its/R35088). 
Une telle demande doit être signée par un or­ 
ganisme habilité !collectivités territoriales, 

Photo : Antenne Toiture/Ile-de-France 
©Arnaud Bouissou/MEDOE 
\ ;.: conC!p11o_n gra!X'llQU@ et lmp-esslon: MEE~\l'SPSSI/A!LZ· A. ',AMY 

....... ..,.Ji!!! unprme sur du papier certifie érolabel européen 
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1Les obliga1·ons 
des opérateurs 
de téléphonie mobile 
a fêgard tle l'Élat et drel 
utllisatears ,de leurs services. ,~- ~, 

' .~ 
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haque opérateur est sou mis à de nombreuses obligations, 
qui concernent riotarnm errt la couverture de la population, la 
qualité de service. le paiement de redevances. la fourniture de 

certains services ainsi que la protection de La santé et de l 'envlr onnernent. 

Cette fiche présente certaines de tes obligations en distinguant, 

' dans le cadre des aueortsatlons générales, les obligations réglementaires 
qui sont Identiques quel que soit l'opérateur et qui figurent dans le code des 
postes et des tom mun icarien s électroniques ; 

' dans Ile cadre des autorisations d'utmsation de fréquences, les obligations 
Imposées par les déclslonsadmlnistratlves individuelles qui sont spécifiques 
à chaque opérateur en échange du droit d'utiliser les fréquentes qui relèvent 
du domaine public de lEtat. Ces obligations figurerlt dans les déclslons 
individuelles de l"Autorité de régulation des tom mu nicat ions électronlqu es et 
des postes IARCEPI. 

- iioiiiiiii - - 
L'.AIRCEP assure te contrôle du respect de rensemble des oouqauons 
réglementaires ,et de cettes retevant des auterlsatjon s individuelles de chaque 
opérateur, 
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Les obligations réglementaires identiques, 

l . l' , que que soit ope rateu r 

Elles portent notamment sur 
les aspects suivants 

iiiiiii 

L,es conditions d,e perrnënenoe, de qualité et de 

dlsponlbllitê du rés,earu et du service : 
L,op1frateurdoitpr:endr,e las mesures nécessaires 
"' pour assurer d,e mani~re parrnenente et continue 
1. ·,exp loi tait ion du ré-.searu et des serv ires de 

co m rnun ic.artions. ét.,ec. tro n iquas, 
"' pour rcemié.dier, darns. les d,é.l.a,is les pl.us brefs, aïW 

d,êfai ll.a,nc,e:s dru systè.m,e dégr.3Jdarnt l.ar quslité du 
s.,er·~i,c,e pour 1. ;e nsern b I.e ou une 

partie des d.ie nts . 
., pour gar arnti r rune qua, lité et 

une dispon ib il.ité de se rvice 
s.srt isf ais.srntes. L"op,é.r a~eu r doit, 

notamment, mesurer les indicarteurs de qualité de 

se n•ice dé-fin is pair 1. "ARè Ei=' ,et le:s mettre ài d ispositien 
du public .. 

Les p resc ri pt ions e:ic.igêe,s par la p rotectien de la 
santé et de l'erwironnernent et par Le,s objectifs 
d 'a mé,nage-me nt du territoire et d 'u rba ni srn e. 

faible que pes.slb le, tout en pr,ê:;;,er\•arnt lai qualitié. du 
:se r\•ic,e rendu. Il. doit é!Jail.,e ment ,o bte ni r una auto ri­ 

sation d ï m pla rrtati,on auprès d,e 1. A9e nc.e Nait io na l1e 
des Fréqu,encies, qui ,est d,:ilrgiêe de\~ iller au respec t 
des. \iarl.eu rs l.im ites d 'e:x pœ.ition du pub l.ic. 
Il. doit, enfin, v,ei ll,er .à, ce que 1. ï ns.ta, li.ait ion des i nfra,s­ 
t riudu r,es et dl!!s él'.!luip,ements. sur le domaiin,e publ.ic 

ou dans I.e carlrie de s,en1itrude-.s !.~al.es .SJur l1e:s pro- 

,-.,,,,.--- priiétés prr~ées, soit r,éalis,.êe ffans 

l.,e res pe~t del ·~nv iro~ n,e~ent et d,e 
La qœ l.ite es.th,etique d;es lieux. 

' 

L'achemineme,nt des appe,[s d'urge•nce·. 

Lopér.ateur doit prenorilr,e toutes t.,es mesru re:s d,e 

nature à, g;,,r anti ru n atecès in interrompu .;;:ux :s.,e rv iCJes 
d ·ru r9en,ce, d,e ma nirèrie .à, a-,c.h,em i ne r le.s ,2,p pe l.s 

,ifru rgence \I.e r:s t.,e ic,entre co m pé.tent c.or r,espo ndant ,àl r-~.r--,1 La l.oul.i:sa1t iD n de l 'a:p pe la,nt. 
Art. 091l!.-4 
et D.'~ 8.--8 
--.r . 

= - L"re,pér.31teur ooit r,esped,er les valeurs. limit,es 1f,ex-­ 
position du piublk a;tJx c.ha,mps iél,ectroma,gnétiqu,e:s 

fixêe.s par lie. décret du 3 mai :200:2. Il dDrt 'lle'ill.er àr 
r- _,... 

D4cre1t du 
3.,5.2002 

,c,e que 1. ·ex po.sition des étaib lis­ 

se ments sre.0La1 ires, uèc hes et 

étarb li:ssem,e: nts de soin s. rtrués. à, 
m,o in:s. d,e 100 m,èt rie:s, s.oit a,ussi 
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les. obligations spécifiques .à chaque opérateur, inscrites 
dans les autorisations individuelles pour l'utilisation des 
fréquences 800 MHz, 900 MHz, 1800 MHz, 2100 MHz et 
2600 MHz 
Elle.s portent notamment sur les 
points suivants 

La couverture de la populetlen : 
Les epérats u rs mobiles ont des oblig at ions 
irtdividuelles e•n matiere de couverture mobile,, 

suivant le service, 2G [GSM, GPR:5, Edge,] 30 [UMT:51 

ou 4G (LTE). 
En 2G, Bou:fgues Telecom, Orange, France e·t 

5F R ont chacun l'o bl igati on de couvrir 99Q/6 de la 
po pu lati on mé,t ro po litai ne•, en i nc:lu a nt la réal isat ion 
du p ro9 ra, m me netionel 1frextension d,e l . .aI ,cr0uve rtLJ re 
2.G des centres-beurqs identifiées en o: zones 
b La,nchre:s », c "re:st-.à-d ire. couverts pair -21u,c1u n d,e ces 

trois opêr ateu rs. 

At r,21;•,ers 1. 'accerd du 27 fé,• rier :200 'J, les opêrateu rs 
sont égadem,ent tenus de couvr ir les a,>ies de trans­ 
port pr io rita ires ia1utoroutes, routes aI\1ec 11J n trafic 

supérieur à, '.5000 ·~-êhirnles par jour et ,:!ll(e,s reliant, 

a;u :EJe in de c h.a-,que dé. pa rternent. les préfectures am: 

sous-préfecturesl ainsi qu·à améliorer la ceuvertore 
et l,a, qua, lité de :s,en• ic,e :s;u r l.,e:s. axes ferrO\/ ia ires. 
En 3G, les obligations de Bou)"gue•s: Telecom, Or·ange 

France, :5 FR et Free Mobile·, porte nt res pactlvema ni 
sur une· couverture de 7.5 %, 98 %, 99\3 % et 90 % de 
la pop ul at ion mé·t ro po lita in e. 

En 4G, à 800 Mhz, les obligations de Bouygues: Té,­ 

lêcom, Or·ange· France et SFR porta•nt sur une cou­ 

ve·rture• de 99,6 % de la population en janvie•r 2027, 
avec une· o bligat ion dê parte me•ntale• de 9.5 % e•t une 

obligation e•n zone• de dêploie,me,nt prioritairelde 90 

% d'ici janvier 2022. Dans le• cadre de• le•urs autori­ 

sations: à 2,6 Ghz, les opérateurs Bouygue·s Télécom, 

Fr·ee· Mobile, Orange France, e•t 5FR ont l'obligation 

Photo, :. Airntenrne Toi:tul"e•/I.le-d,e-France• 
®Arnaud E;a,1.1i:5.s;ou.l~IBOQ,E 

de· couvrir 75 % de la population e•n octobre• 2023, 
avec un r·é,seau à trè,s ha ut d ê bit mobile. 

è h.2,qu,e op,êr ateu r mo bi l,e titu l.a ire rril ·,u n,e lü:,enoe ,est 

te nu de pub lier :SJUr :se, n sit,e web de:s i nfo rma,tions. 

re l.a,tr-~,e.s à, :sa, cou\1,ert,u r,e du te rr itoir,e. De•s en q uê,tes 

de te,rrain sont me,né•es annueHeme•nt au niveau 

d 'e mii ro n 25 0 cantons afin de vê rifie•r la fiabilité 

de,s ca rle•s pub Lié•es, sie Lon une mêthorl,e dé.finie par 

I.ARCEP. 

Les c.ondition:s de perman,em:e, de ua,l.ité et de 
d is.pon i bi litê des s.erv ic.es mobiles : 

iC ha,qu,e op,éra,t,eu r doit r,e:spedie r, da, n:s :sa, :zone 

de com•,ertur,e, des obl.ig.;,tiDns en martière de 

qœil.ité de s.er.oice. Ces oblig=itions portent pour l,e 
:s,e r.o ic,e tél.êp hon igue sur un tarux d,e réussite des 

commiunic.a,tions en a19:9lomêra1tion .31 l ïntérieur et à, 
l ·ext,é rieur d,es b.iiiti ments, d ·a,u m,o ins 9'0% .n ·a,ut res 
obli~1tions sont -fix,é-es pour l.e:s servire~; SMS ,et le:s 

tr a,ns·te rts de dei n nées. 

LARC EP rn ndu it et pub 1.i,e c ha,que a, n née ,u n,e ,e n~uête 

d,e mes;u re d,e La qua,l.ité de :sien• ir.,e de c. ha~ue rés,ea;u 

mob i l,e qui ,•is,e notai m m,ent ài vêriHer l;e r,e.s ped des 

o blig=,tions d,e c ha, ue opéir a,teur. 
P a,r .21 il.leurs, et pa ra,l.lèLement aw; obl.iga,tions 

impœêes par l'Eti!it a:w: opér,:lteurs mentionnéesda,ns 

la, présente fi,che, ,ces derniers ont êga,lem,ent des 

en,!J=19ements c,o ntr aduel:s .ài 1. 'égard d,e l;e:u r:s client;;., 

qui portent notamment :sur l.a, co1.Nerture, lacontinuitê 

et L21qualitêdu :ser.iire. 

1 Le·s crite.re,s à'appr&.iatio.111 de la co11Yert11re f~g,ur,ent dans 
ta décisio,n de l.'A.RCEPJ:1° 2007-ffl 78 du 202-.2007 
J Zo.11es l.es mojn:5 deru.es du territoire : 18 \lt. œ La· popul.a·­ 
tion ,et 63 % d,e La, po,p1.1Jation 
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3e PARTIE - Pour aller plus loin 

3.1 LES PHASES DE DEPLOIEMENT D'UNE ANTENNE-RELAIS 

Modification d'une 
installation existante 

Nouveau site 

1î 
• Absence de réseau 
• Réseau saturé 

Réseau 
opérationnel 

.., 

iiiiiiii 

Le cas échéant 
Etude avec 

le/les 
bailleurs. 

Signature bail 
ou achat 

Concertation 
avec la mairie. 

Remise du 
Dossier 

d'information 

- =-- =-- --- = = ~ - 

Recherche et choix 
de l'emplacement 
pour une nouvelle 
antenne-relais 

Demande 
Autorisation 
d'émettre 
à l'Agence 

Nationale des 
Fréquences 

lntégration dans 
l'environnement 

Le cas échéant 
Autorisations 
administratives 

Information 
administrés 
Portée par la 
commune 

Pour permettre à ses clients de disposer de services de téléphonie mobile innovant 
et de qualité, il est nécessaire, pour un opérateur de téléphonie mobile, 
d'anticiper les besoins d'aujourd'hui et de demain des utilisateurs. 
Le réseau doit être en mesure d'assurer une couverture de qualité et d'évoluer au 
rythme des utilisations de la population. 
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3. 2 LES TECHNOLOGIES DEPLOYEES 

1 2 

Le GSM, « Global System for Mobile 
Communications » (la " 2ème génération » 

ou 2G) qui utilise des fréquences autour de 
900 MHz et de 1800 MHz, essentiellement 

destinées au transport de la voix. 

L'UMTS, « Universal Mobile Telecommunication 
Systems» (la 3ème génération » ou 3G) qui utilise 

des fréquences autour de 900 MHz et de 2 100 

MHz, permettant notamment le transfert de 
données et l'accès à l'internet 
mobile. 

3 

--- - - = 
- - - - 

La L TÉ, « Long Term Evolution » (la " 4ème 

génération » ou 4G) qui utilise des fréquences 

autour de 700, 800, 1800 et 2 600 MHz, 

permettant le transfert de données et 
l'accès à l'internet mobile en très 
haut débit 

4 

Le NR, « New Radio » (la " 5ème génération » 

ou SG) qui utilise des fréquences autour de 
700, 1800, 2100 et 3 500 MHz, dans une 1ère 

Phase, permettant le transfert de 
don nées et l'accès à l'internet 
mobile en temps réel 
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[I] GLOSSAIRE 
A.D'EME: 
l'Agence de la transition écolog'ique est un établis­ 
sement pubUc qui suscite, coordonne ou r4alis-e 
des opérations de protecnon de l'environnement 
et pour la maitrise de l'énergie. 

ANFR: 
l'Agence nationale des fréquences contrôle l'uti­ 
lisation des fréquences radioélectriques êt assure 
une bonne cohabitation de ~eurs usages par l'en­ 
semble des utilis.ateurs. Hie s'assure également 
du respect des limlt.es d'eJCposmon du public aux 
ondes. 

ANSES: 
l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'ali­ 
mentation, de l'environnemPnt et du travail a pour 
mission principale d'évatuer les risques sanitaires 
dans divers d:omafnes en vue d'éclairer la décision 
pvbliqu'-'. L'ANSES cooduit par exempte des exper­ 
tises sur les effeb potentiats des ondes sur la santé. 

ARCEP: 
C'est un.a autorité administrative inoopeod,mte 
chargge de ta régutation des communications 
é1ectroniques et des Postes et la dîstribution de 
la pres'Se en France. C'est par exemple l'ARCfP qui 
est en charge des procédures d'attribution des fré­ 
quences. et du respect des obliga ions des opéra­ 
ta-ors en termes de cowertu re mobile. 

- - 

; 
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a ilo 
LASG, 
QU'ES'T-CE ,QUE ,C'EST ? 
COMM.ENT ÇA MARCHE? 

lla s,G qu'est-ce que c'est ? 
la •Ill 5G XI· est la, cinquième génération die r,èseaux mobile& EIJe succède aux: 
t,eclh1nolo-gies 2G., 3G et 4G. ILa SG d!oi1i: permettre un bond dans les perf.ormmmc.es 
en t@:rmes de débit, drilJ:'lstan,tanéité et de ffa!biil[té : débit: mullliplié pair ·m., délai 
de tra1r:iism1issiion divisé par 10 et fiiabilîté aa:1F1Je. A 1JJsage constant, la SG, est moins 
consommatrice ,d'énergJe que les teclhinolo-gi:es précédentes (4G, 3G, 2G). 

le secteur des télécommu11ka1tions voit émer,ger régullièr,ement de nouvelles 
teclhnollogies. et connait en111iron tous les 10 ans une évofotion, plus importante. 
la 51Gi cohabitera avec les technollogies précédentes et vie!'ldra renforcer la 
cooverture numéri,que du tenitoiire tout en éi.riu:nt !a1 sat:uratf:on des réseaœc, 

,, 111 s'agit d'une amélioration continue 
pour s'adapter aux nouveaex usages des 1util1isa1teurs. 

,_ 

> La SG : une technologie évol1utive 

a'ij~QA œif~nc:tïçnnill ité,/s~,~~ 
git parce que le réseau SG serai dé­ 
piloyé en pllusi1eur,s étapes par l,es opérnrli:eurs 
mobiles : lies antennes d'abo:rd., puis le cœus 
de réseau.. Dur.mt lies premières années, lia 

= - 

Des dëbits, partagë-s. 
Enoro;l!!lr ,et: rreoE!'~ofJï 1ptl!ls de donnees 
SÎ111'1Ulltil 1T1.èTJilE1l11t 

Un r-ësieau pllus fiaibile ,et l'êecôf 
lll.dluiire la li!!tence au 11ma:!!inillnm 

De 1plw. en p1K d'bb]ets oorinect.ès 
Miaïm,te;liiir l~ dliiipl~'ement 1nna!.!ftf 
oo ll'ün,t,e;rnet dies dbjeti. 

U1111 rësieau ,qwi s'adapte, aux wsagei:s. 
Ajio!lltter ,1µilu~ïe111rs qwaililti~ ,~e ser•,iiœ 
sur 1U1!1J ln!!lea/ur: ,C:'e!Sit le uSIOCIITl fSco 

SG semi •oiidépendante.,,, du 1rése.a,u·4G. 
De 11ouvellles frëqueil'llœs semnit aussu ajou­ 
tées prQ®r-essiveme111t. l'entSemble ,d,e:s ,g,aiinis 
de perrforma1i111oe apparnii'tira dans queilq 1::Jes 
al11!'1ée:s. 

•4- IL'<i,s;n,lii;,[ ""ria, 5G 202"ffi 20125 2030 

- 
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4Jo 
Que permettra la S.G ? 
> tviter la saturation ,dies. réseaux 4G 
A son lancement, liai 5G améliorera lies ser- 
vices intem,et e:xil:sta1111ts. t 'Ja 
1 •tlll~ , oes ris.'el . éployés dé- 
sermals sur plus. de 96 % , Ill t:errfrtoire. Les 
lll1tlilisaœurs bénéficieront d ',un débit •qlU\1 
pourra être nettement supérieur permet­ 
tant pair exemple d·'iutrlise;r des services de 
'l.l'Ïstooonrerenœ plus performants, 

> Ouv,rir la ·voiie aux innovations 
la SG permettra progsessivement de 
connecter UA 1i1Qlll:i6re· Îll!f!iP,;! • ;.jri: l;jl?J$ 
loiira d~être des gadgets, fies objets ooenec­ 
tés oint une utrlité très concrète dans beau­ 
coup de domaines: 
• médecine: développement die !a télëmé­ 
decine, gestJlon du matériel médical, main­ 
tien de la connesion pendaat le:s. déplace­ 
ments de malades par ,ex.empll-e, 

• a.g,ricuh:ure et el!llljliro:nnern,ent: régulabon 
de l'airrosage,. formes connectées, sui'lili des 
tr,oi;:Jpem;x et de leur santé, 

• transport: .gestion llo.gislllque pour 1U1ne meil­ 
leure 1r~guRa,tran des filw: de 01n::ullm1tion, 

• ïnd11JStrie: outills indusbilels pl:us performa:nts 
et plus sûrs, 

• s:écu:nitié routière: voitures connectées, 
aides à la eoaduite, 

• services de seccurs.; 11.1ibllis.;i,tto:111 de drones 
pour acheminer [l'aide d1urgence, c:a:naux 
de comtmwnïc.ation, résereés, 'Jlisualisatuon 
des !iew: d'iinterven1ti,on [pour mieux appré­ 
hender Iles SJ1tuat1ons, etc. 

Urn déveio•ppe.ment pro,gressif 
Les usages sont amenés .m1 se déveiopper 
pr~r,e:ssiv-ement et iils ne peuvem pas tous 
être antficipés. a11Jjomd'hui. 1nfrastroctu1res 
de santé [pli!lbmique. de transport. s,ervioes 
publ~cs., bi,ens oolllectifs., etc. c'est a11Jta1nt 
de d,omaines dans lesqli!lells liai mis;e e;n p!la,oe 

, lieS()lns, élu 

li.es nouvea,ult usages nécessitant s.;imple­ 
mernt un meilleur débit s,ont prêts à être dé-­ 
'l,lleloppés dès le laooement de la SiG (11.1trlisa­ 
tloo des: drones dans ll~agrkull:!ure, oertaiins 
u:sages iindiusibriels par e~empl,e}. D'autires 
usages n:iécecssitero111t p!lius de temps pour 

,être e:xipériimentés;, et d'autr,es devmnt en­ 
-core attendre que to'l.lltes l!es dimen:sions de 
na SG (faiblie laœooe, densitê d'objets) 
s,0[1ent dispo:nibles. 

ILE YOCA,BULAI RE 
DE lA T1EC!HNO~.OGIE MOiB!IL!E 

IRés,eau moibulle : ,c',est un l'éseau de télé­ 
coimmunkations of:firant des :ser'll'!lces d,e 
térléplmol!'lie et de connexio1111 intemet aux 
iul:!ilfüsateurs même [lorsque oeuix-cii se dé­ 
[Pl!aœnt Un tell ré:se.1111 JUitJllis.e les om::il,es 
de radiofréquences [POU:r transporter ~es 
données. 
Débit : c',e:st lai quantité de données qui 
peut ,êtr,e échangée ,e1111 une seconde (on 
11iexp1rim,e en 1M biij'sl 
Délai de transmissiioin : c•:est f,e temps mi- 
1nimum pour transJéirer des do1111née:s. Oin 
rpa.rle aussi de temps de !.atenœ. 
Fiahilité : c'est l'assuiraooe que Iles do:n­ 
inées envoyées a1rriYent bim jusqu'a!lll 
desil:rnataire. 
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Question/Réponse 
Es-t-œ que te déploiement 
de, la SG nêqrssite dèinstaiier 
de nouvelles antenn1c,s ? 

4Jo 
Faudra-t-il obligatoiirement 
changer son équipement ? 

la première phase de dé-ploiement de la SG 
ne nècessitere pas d'installer massivement de 
nouveaux s· esradios .. Les opèratwrs se serviront 
principalement des pylônes déjà existants pouf 
ajovter les antennes SG ou meure a jour 
les antel"nes e:ünantes. 
la SG pourrait aussi donner -lieu à l'utfüsatio.:1 
d'une avtre s-0rt:e d'antenne à pllf'S faible 
puissance : les" petites cellules •·· Ces antennes 
sont cOiTlparabJes à des émettews w-ifi,: efles 
perm1!'ttent une utitisation intensive d'internet 
mais portent à de faibles distanœs (gèné-ralement 
ZOO· mètres maximum). Elles seraient utilisé-es dans 
des Ueux de forte affluence, comme des gares ou 
des centres c-ommerciaWI.. Ces antennes devraient 
être pe'U utilisées dans. un premier temps et 
se déployer dans quelques snoées en fonction 
des usages de le 5G qui vont se déve,lopper. 

La &G restera un choiJC: choill; de s'équiper, choix 
de sousc ·re vn abonnement, Son lanc,ement ne 
rendra pas. incompe '.1;>1-es les tëfèphooes des 
anciennes générations (comme c'est le cas 
aujourd'hui avec le•s mobile.li 3G qui continuent 
de fonctio ner alors qve la $G est présente sur 
la quasi-tot ité du rés,eau mobile) et ne va pas 
contraindre à s'équiper d'un nouveall téléphone. 
La SG va cohabit& avec les technologies plus 
anciennes. 
A,,am de chanier son équipement, ·il faut se 
rensaigner sur la co•uverture. et la qualité de sef\lÏce• 
dans les zones où l'on pense utiliser son téléphone. 
Des cartes sieront pub~ëes per les. opérateurs 
suivant les recorernandarions di! t'I\RCEP, et un 
observatmre sera également disponi.b'le.sur le site 
de l'Arcep {Ob-se wtoire des déploiements SG). 

Quelles garanties 
pour la vie privée des cit.oyens? 
La 9G et plus gé-néralement les évoJutions à venir 
des r.èsealJll( télècoms iront entraîner davantage 
d'interactivité entre te réseau et ses lJ1tilisateurs, 
et a•ugmenter le-s i!!tha11ges de données. Afin de 
protéger ces: données pt>rso.nnelles, les rése,a,ux 
tèlêcoms sont soumis. à un double r,ë,gime de 
protection de la vie privèe : le respect du secret 
des correspondances. d'une pert, et le Règlement 
générai wr la protection des données pe.rsonnelles 
(RGPO), d'autre part. 
Le déploie.ment de la SG renforce également 
le risque de menaces liées alfx équipements de 
réseau mobile. Poor préserver sa S'OVYe aineté 
économique autant que politique, -franc.e œuvre 
à protéger ses in.fras:tru-c:tur,es se.nsibles_ C'il!'St tout 
l'enjeu de la loi d.1.t 1"' aoOt 20'19 rel:atille â 
wcvritè des réseaux mobi-les SG,. qui soumet 
à autorisation prë able du Premier ministre 
l'exploitation d'ë,quipement.s actifs des anœnnes 
mobiles pour les opérateurs télècoms qui sont 
opérate;urs d'importance vitale {ON). 
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Techniquement ,comment ça marche ? 

alors 

> les bandes. de fréq1uen0es ,de la SG, 
Les réseaux mobiles, comme la r..i,di.o, utillis,ent des ondes pour transpor­ 
ter des données. Ces ondes sont découpées en bandes de fréquences, 
qui nécessjtent une auterisation de ntat pour être utiillisées. tes diffé­ 
rentes bandes de fréquences ont une portée et un débit différents : la 
5G utilisera tout un, ensemble de fréquenœs, attribeées récemment ou 
depuis plus longtemps : 
Dains 1un premier temps, ia 5G utiliisern Jês. mDaeaçleffi~ntléi,qJSO.l'.l! · 
, ~àj),fjij[~ (notamnme:nt les bandes 700 M H:z., z 1 G'Hz ou 1 eoo MHz) 
ainsi que la bande de fréquences 3,S GHz qu;l ViÏent d'être attribuée aux 
opérateurs mobiles par l'Arcep le 12 novembre 2020. Cette bande offre 
un bon, compromis e:ntre couverture et améf!Of"ation du débit. 
Da,ns ur:i second temp•s, la 5G pourrnit utiliser une autre bande, lia, bande 

.26 GHz (dite bande millimétrique),. Cette bande n~est pas encore a,t­ 
trilbuée. Elle pourra permettre ~..,,.cf~ifi{Jms)iïP.!it~lli!i':eQ: ~.ne .. ~rei 
i~ et pourra partlcultèrement être util1:sée pour lai cemmunication 
entre objets conaectés, 

> Des ante-nnes-activ,es innovantes. 

Une exposition aux ondes ~ptim1isée grike .à r:o~le11tat:11on 
des stgnaux vers les appareits qui en ont besoia. 

- - 
Anil:enne -passii:v•e 

2Gll3Gl4GIIW 
saris s1•stern,e, d\ênni5sio.rn 
est réœ,pti:om di:re,::tia1mnel 

des ~\gl11ii:ll!Jll 
lfr.ii'i!UO"'-""-' •c IGHll' •• 

- 

Antenne .actiiive /.--1--
4 

... 

~G, Î~'!Jt.?'I 
.a,,t« sys.tèimed·'oê-Oll is!iiam, •. ,., · , 
e,t rèceplliiDrn dïire,ct;icm~ ·· 

des siig1!1 :aw.:< 
ifr•'!l'"•n.,t,:c,:,, IGH'J! 

l'en:semnbile de ces innovations combinées permettront: d'atteindre des 
débits jusqu'à 10 fois pilus girands qu'en 4G et de réduire pair 10 !e temps 
de réponse (late1111•œl 
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?20 
LASG, 
QUELS EFFETS SUR LA SAINTÉ 
ET L'ENVilRONINEMENT ·7 

la SG, est aiu cœur de nombreux débats, où il est parfois difficile 
de différender les rumeurs des faits établlts. Deux sujets font notamment 
l'objet d'inœrm,ga1t:ions : les effets de lia 5G, sur ia santé et Vimpact ,globa~ 
de lia SG sur li"environnement. 

La SG a-t-elle des effets sur la santé ? 
Une ex,poslti:on aurx ondes très survemée 

- aa;;;;;a. 

- - = = - 

En France, l'exposition du public aux: ondes 
est très 1réglementée · et surveilllée par 
l'AN FR. Cette agence réallise chaque anaée 
de nombreu» contrêles; qui montrent que 
l'exposition aux ondes est gllobalem,ent très 
fatbl,e et l:ngemernt inférieure aux: vai!eurs li­ 
mites .. Sur les 3 000 mesures. quiont été réa­ 
lisées en 2019, 80% d'entreellesattestaient 
d'une expcsjtion inférteme à 1V/m~ alors 
que les valleurs lliimiites r~lememtaires se si1- 
t1Je11t entre 36 et 61,V/m selon les fré­ 
quences pour la téléphonie mohille. 

> IUn,,e faible ,exposition 
l'ajoot de lia SG présemera une légère aug­ 
mentation, de ll'exposàtion aux ondes, simi­ 
laire à celle observée lors du passaige de la 
31G, à la 4G, mais: l'exposition restera très 
farbl!e. Cette estimation vient des mesures 
faites par ll'AN.FR en prépararion de li'arrivée 
de la SG. l"expo:s1iti:011 aux ondes restera 
donc faiMe, et très la1rgement en dessous 
des valeurs Ili mites a;utorisées. 

> Des ,cont1rôles; régu:liers 
et sur dem:and,e de, l'exposition 
dies antennes 
Pour s'en assurer, MNFR est eim dhar:ge de me­ 
surer l'aposirltion des antennes dans le cadre 
du dispoSJiibir de surveillance et de mesure des 
ondes. les maires, l!es assocletions agréées de 
protec:tocm de lrenvironinement ou agréées au 
titre d'usa,gers, du système de santé et !es fê­ 
dératioes d'associatiems fomitlales peuvent 
demander ,graruitement et à tout moment 
de telles mesures, L'enseliil1bte des résulta1ts 
de ces mesures est: pub!lfié sur eartoradio.fr, 
qui permet dêJ]à d'a,voi:r accès à p!us de 
60000 mesures: réall!Sées sur le territoire, 
Ile Gouvernement a diéc:idé d,e renforcer lies 
co11:11trô!les dans lie cadre d'uin p!a,n spéci­ 
fiiq1ue qui triplie l'e: nombre de contrôles. 
rANFR se:r.a en charge en particulier dans 
l!es p:rod,a:ins mais de mesure:r l'exposfrtion 
des antennes avant et a;près le dép'lolement 
de la 5G. 4,800 mesures sont prévll!les d'iici 
fiin 20211, répa-ribies sur des. territoires 1r,ep:ré­ 
·s,entatifs. Ces mesures perrliil1ettront de diis­ 
poser d'informatiorns objectiives sur l'expo­ 
SJ]t:iori lliée au déplolement de la SG. 

ICI - L'a=ntial sur·lla !Ill, 

J 
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,,<<V/m>> 
ou voft par mètre : 
~'est f'vnité de mesure 
qui sert à mesurer la force 
d'un champ électronique. 

le Comité national 
de dialogue sur l'exposition 
du public aux ondes 
électromagnétiques 
Ce Comité de di.alogue a été créé p.ir ta lol dite 
"Abeille,.. Pfœoé au U!iln de FANfll., ce oomité 
p;art!dpe li nnformatloo de !'1msemb!e des 
;p.ani<es prenantes (associations, op&,r"ateurn 
et eenstructeers, ooltectiv!tés et représentants 
de, l'arlministratiofl), ootamrnent sur les nt'llel!ID! 
d' e:itpO!l ttion am ondes dans n,otr,e 
environnement et les outil;; de conce!'U!,tlon. 
Ce Co1nlté iii!!pi'NI à âtrn un Heu de conœrtation 
et dl'éciumges consteuetifs sw les étude; mené•e,; 
ou à encourage, peur une meillleure 
compré-heV\$lon de l'e:i:pos.ltion e,ngandiée par 
le! antennes, obJets communicants et terminaux 
saiu fïl U n'a pas vocatlon /J traiter det sujets 
lWl!flitai1t1, qui font l'obJet d'études et de 
concertations il'U §etn de i'AN5E$. il ,i;st pl'é-sldê 
par Mfche! Sauvarle, m9,ire et repx·ésental'lt 
de l'As,ociatlon dei Malre§ de Franœ. 

- - 

> Maî,s aussi d~s contrôles 
sur les équipeme:nts 
l'e..xpositton aux ondes reste essentielle­ 
ment liée à l'utilisation de nos équipements. 
Pour cette raicson, l'ANFR réalise a1.1,ssi des 
vérifications sur les téiléphones portables 
mis en vente sur le marché frsnçais et s'as­ 
sure de la conformité de ces appareils au 
respect des valeurs limites de OAS_ Elle pré­ 
lève des srnertphones commercialisés en 
boutique ou sur internet et fait réaliser des 
tests en laboratoire. Tous les résultats sont 
rendus publics sur le site data.an fr.fr, l:.'ANFR 
va doubler le nombre de contrôles des DAS 
des smartphones. A1lors que 70 appareils 
on été contrôlés en 2019, I' AN FR en contrô­ 
lera 140 en 2021. Cet effort progressif 
d'augmentation des contrôles permettra 
de tester dès 2020 plus de 80% des mo­ 
dèles les plus vendos en France en ciblant 
particulièrement les smartphones SG. 

~ 

Questio,n/Répo,nse 
Comm·efft faire mewrer 
l'exposiition sur ma commune ? 

fi est possible poer n'importe qoetle personne de 
solliciter des mesures Wexposition ra oéiectnq.1re 
des inst latioll'S radioék!ctriqu.es dêployi!tes 
sur le territoire de sa comm1Jne. 11 exis:te en effet 
un dispositif de sun,,eillanœ et de mesUi e 
des ondes, mis en pla,œ depui:s 201.t\, pilote 
pa'r l'ANFR. Toute per.sonne qui le souhaite peut 
rempli"r le ormutaire de demande wr le· sîte 
mesures.ankf1. le. dossie.r de demande doit être 
signé par le m~ire de la commune ou une 
as.sodation compète,,t.e. la mesure est gratutte. 
L'A FR a installé à la demande des quelque:s 
métrcpo(es (Paris, Marsei!Je, antes) des sondes 
qui mesurent en co ti u l'é1;1olu ioo de 
l'exposition. 

LE VOCABULAIRE 
DE LA TECHNOLOGIE MOBILE 

.Q&.: une partie de ,l'éner~e transportée 
par les ondes électromagnétiques est ab­ 
sorbée par le corps humain. Pour quanti­ 
fier •cet effet, la mesure de référence est 
le débit d'absorption spécifique (DAS), 
povr toutes les ondes comprises entre 
100 kHz et 10 GHz. le DAS s'exprime en 
Watt p3r kilogramme (W/kg). 

t'o.rnm'L"'I ::.v,: la 5G - tl 
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Que.ls sont les effets des ondes sur la santé ? 
Même si les niveaux d'exposition aux ondes 
resteront faibles avec la SG, les effets de 
ces ondes sur la santé sont étudiés de très 
près. L'Agence na ionale de sécurité sani­ 
taire de l'alimentation, de l'environnement 
et du travail (ANSES) a publié de nombreux 
travaux de recherche ces dernières années 
sur tes ondes et la santé. En l'état actuel 
des conneissances, t~~,PGÉtfl , Gf4t::P3S 
à'f ton_q~ 
les_ • ·eJD~ 
ta1res at.M r.:,n~ 

En janvier 2020, !'ANSES a publté vn rapport 
préliminaire qui s'intéresse spécifiquement 
aux bandes de fréquences utilisées par 
la SG. l'ANSES complètera son expertise, 
notamment sur la bande de fréquences 
26GHz, moins bien connue, et qui n'est 
pas encore utiliske par la téléphonie mobile 
(d'autres services. uti,lisent déjà cette bande 
depuis des années, comme les scanners 
d'aéroports, les stations satellites, les fais­ 
ceaux hertziens, les radars a-utomobi-le.J. 
Le prochain rapport est prévu pour 2021. 
t~~fr.t1'if-NJ\:.l'e:IJANSE~set,~N;B)OÎ par 
ailleurs au fur et à mesure des projets de dé­ 
ploiements de la SG. 

t fu;lporldal'i""P«l'.Y.m !Jil>ii .. d"' afl.,,,.,,.. '""'"'"<,do l'impcction g<>n•<•l"'d • 
ii~..wic••· du con:toilg«i~r~I 6ii l'ç,;:onOfflÎQ et dU<OMO~ê:œètlll dt! 1·.uw,ronr.o,tt4l'II 
~t do di<,..p~wrt dunblo · http:,:f~vû,g,u,g"""·Er/spip F"9'~194 
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La 5G a-t-elle des effets 
sur l'environnement ?· 
la coinsomm,a1tion énergétique 
du r,éseau SG 
l'efficaoité én,ergéill1que du réseau SG a été 
prise en compte dès lai phase de oonœp­ 
tran (functi-on;nalités d'économie d"énergie 
et de mise en veill!e). On estime que !a1 SG 
va entrainer une a1méllioration de l'efficaci­ 
té énergétique d'un facteur 10 par rapport 
à la 4G df~i .à1 2025, pour une améfo,ratlo:n 
à terme d'un facteur 20 et les', i:!J 

> llim1iter nos consommations. 
Cependant, les possibifütés offertes par la 
SG entrnf:nemnt pmbal~lement une aug:.. 
rnentation de:s usages du numérique, c'est 
ce qu'oa appelle -,;,i l'effet rebond». Notre 
ussge du numérique est en constante aug:.. 
mentatioll'l, avec ou sans lia: SG. :selon l'Ar:.. 
cep, !a œnseramation d,e doenées mobiles 
a été multipliée par ·10 entre 201i5 et 201'9. 
la 5G, devn1iit présenter un meilleur bilan 
éne~gétique, à condii!Jlo:n que nous maitri­ 
sions l'augimenfation de notre cons:omrn.a1- 
tfan de données, 

- - - - - 

Réduire l'emp,reinte 
environnementale 
du numérique 
l,es réseaux de t(i!éoo1nmrr11lJlnka,tion i:ie 
re:preseITTJte·nt qiu'une patrte part de l'impact 
em1tron11,emientai d,w 11u1111érlqwe. ILJ111e strntè_gle 
l11te·n:rninRstériePJe ~•iis.a,nt à rèdulr.1 l'empr,elnw 
,envf,ronl'1,emie11t.afie dll• 11,umérlque• a, été amrn,0111œe 
pa,r !l:.a,rlbara, lll:) [Jl'ljpiirn, Bruno Le Maire et Cédric 0 
lors ,d;u coilo-qiue du ;8 octobre 20210 .,,N,urn.§rlqiwe 
e1t e111vîronITTJerm,ent: fa,i:Soru converger les 
translttoas "' les détalls de ,c,alle-c:1 seront 
déi.roiilés par le gmwernemei'lt a..,a,nt la, 1flill die 
l'a,mm(i,e 200.,0. 

la SG : dies •opportunités pour 
la transirtio11 enviro11n,ementale 
Les irmov-atÏioll'ls sont une condition i1111dispe:111- 
s.a'bl!e de 11.aitransiition environnemenrtate afin 
de rendre plus efficaces 11110S systèmes agri­ 
coles, ind1Utstrieils, logistiques etc. Il.a SG, etn 
perm,etta1rnt d,e développer des outils utiles. 
pour maîtrirer notre irnpaclt e-:miironnemeillt­ 
tall, joue;rai tm rôle dé dans: ces i:nrnovationis. 
Il.ai SG permettra par e)lïem[Pl!e de ,contribuer 
à dév.elopper des rés.eaux int:emliige:nts qu1i ai­ 
deront à miieux maitri.ser notre consomma­ 
tion d'eau ou d'électrfcit:é (adaptatf:on de 
l1'm1rosage :::au n:iivea.u d'humi:dité dans le sol, 
meilleme régulation, du clha!llliffage ,oollectif, 
etc.}. la SG ~li l~a .. (:lmnitoufJ 
[if"mlèF'Q- l~t , . n~Jti , · ·~10.mg si ses ap­ 
plicatiiom :sont rntefügemrnent: urtilis,ées. 

~ 

Questi•o1n/Répo·nse 
·Comment mes1ure1r l'imp,act 
,enviironnelilllental -du n1umé1rique ?· 

L:'î1mpact el/ltvir,onnemental diù! numèlri:1:11ue est 
~omple:iœ à miesu,rer c;a,r de m::imbrl!li!ISE!!!i dho1es 
doi•~e,nt èt,r,e prUses e,rn «Iimpte : r.e n4atif 
(fabrkattoo des 11iewmïnaW1;, ,c:,onsioll'l.!liAation 
,élecui'q;ue des d\a1t.a-œnte11:S, etc.} maiis awssi 
le positiif'(dëipllacements ëvltës,, dématënialisatioo, 
g,aîns dl'efficadtië., ,etc.}. l'Arcep et lî'Ademe cwt ët,é 
saî$Ïes par· lie G,au,,,emement ell'II Juillet 2020 po'l!lr 
quantifier· l'empreinte el!ltVïton.neme111,tafie 
des réseaux die. téfëcommu111i;ca:t[C1n et des rusages 
qu'ils S'UIJllll•Ortent ,en iFra!'lce et proposer des. le'iiiien 
de réduction d:e celJ'x~c:ïi. 

l Sti1~~ :: 1c~ntri1b:IJ'timni r.at Gd.sir~.ffD dlJI Cœnità d1,1 ~uîui 1& Fimlr..i lrï1fr'ilm.t11t:tur-as munnli!rit:jfi.Hn; srur k1 quGtsth:z,m 
~1Tt.rirtffl11.t.:1m~t• ;u:.c-tNKJ ,w 111unnDflN.li1JIIQ ~t ,i1l.:1 5·G 1;J.eM1a17.,2~~\1 
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~o , 
QUEL DIEPLOIEM,ENT 
DAINS LES 'TERRITOilRES? 

IU:ne couverture 
fixe et mobile 
de qualité sur 
tout le territoire 

La préparation de· ta SG 

2020 
• ·o . d .._, " • attn · unon es ., ,,qu,ern:es 

dans la bande 3,5 GC--1:z {e,nchè~es) 
• • premiers lancements comrnerciaux 

Ile déploiement de la 5G se fait en paral1tèlle 
dru déploiement de la 4G et de la fibre 
optique dans lies zones qui n'en bénêfteient 
pas encore, Il est indépendant des 
obllii.ga.tio1111s de déplioi1ement des opérateurs: 
dans. ces deux dornaiaes, 

Le New Deal! Mlobile 
le N,e,.,, Deal Mobile a été ooaeju entre l'IÉta1t 
et les. opérateurs en 201,EL 11 eng.age ces der­ 
niers à un certain nombre d'actions pour 
amélicorer la couverture mobile sur tout le 
~eriritoire métmpo!litarn dans &e cadre des 
aumrfiSaitiorns d'utillisatJ]on de fréquences .a1t-­ 
tribuées par lfArcep. Ces obligations d'amé--­ 
nagement numérique du territoire prévoient 
notammen.t : 

• lep;-ss§ à . -~della q uasi-totalaé (99'%) 
du réseaw1 exil:sta1nt fi111 2020 

• la eouvemurë--ae!ii ~s lt'OUf 
pair Bouygues, Omnge et SIFR 

• la mise en service de plus de 
'noil:1~31/lX ·'Sil~_J!ar an '":0~ 
dans le cadre du Dispositif de CoU\rertme 
Ciblée (DCC). Ces noueeaux py:lô111es: sont 
insta!llés. dans lies zones de mau1Jatse cou­ 
v-ertrure (zones blanches ou grises) iden­ 
tifiées par des équipes projets locales 
cc-présidées par le préfet et le président 
d11..1 00111:seil départemental 

- - 

• ]U DllllIT 
• conseltation pubfüq1.re p3IT l'Arcep 
! sur les modalités ,et conditions d'attribution 
• des fréquences 5G 

·1• ounsuilltBtion p'l.1blique de l'Aroep 
sur !'attribution dle nouvelles fréqu,enoes. 
PDL' r la 5G 

: 1"' expérirnentatiorss de la SG 

• ]UDILILIT 

publication de la fe1J1ililede route de la france 

2017 
• Dli:CIE!MIIIRJE 
: œ,nsu1Jta1tion ,publique du Gouven".lement 
• sur 1-es technologies SG 

JANVlElit 

• coinsl.J1!tratiar, p<1.1blique de l'Avœp ~ De noui,,,elles 
• fréque,nce5, pou,r le très h,a,ut débit dam 
• les territoires, pour le5. e,nneprises, la 5G 
• et l'i;nn,c,,;ation " 

2016 ~ 
mise à !'age,nda e1J1n:.,péelfl 

14 .. L"i:!,=tiol .rnr Ra '!J:l, 
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le Plian France Très Haut Débit 
IE:n ce qul concerne l'accès à 1.11111 int)er,riet 
filx.e, l'Etat s'est engagé à gairanci1r ll'a.c­ 
cès die tous les dtoye1111s au bon débit {> à 
8 Mlbit/s.) d'ici fin 2020, .. à doter l'ensemblle 
des territoires de réseaux très lhaiut délbÏJI: 
(> à 30 Mlbitfs;) d'ici 2022 et à1 généimliiser 
le déploiement de la fibre optique jusqu'à 
l'abonné (IFttH) à horizca 2025. il:.'ftat mo­ 
bilise pfos de 3,3 milfia:rds d'eurcs pour per­ 
mettre, avec les c.olllectivités ter~it,oriates, 
d'atteindr,e ces o!bj~ct~. W&ml,œ;aest tam. 
" " .,::: 

· I : en 20t9·, 
en moyenne il9000 now-eaux locaux ont 
été rendus raccerdebtes chaque jour. 
l'Agence natiio:nalle de !.a cohésien des ter- 
1'11toir,es. (AN'CT) aocompagne les territoires 
pour iden,tifier les 20111,es à cmNrir du dliis;.. 
positif de œt11111erture mobile et soutiem lies 
projets de déploiements de la fibre OiPtique 
dans tes zœres d'i:n1iti1ative [pub!lïque, 

La, ·fübre opticgue p1mmet: d'-app,::11rtte1r le il"irë:. h>31ut 
dèliliit dans.lies Hc,!!leiments pair'llciie fillaiire, ce qlllii 
assure ll!ln,e grande stalbnfütè de ria co.n1111e-X1ion,. 
La S,G 1pernmet droff,rür uine co11111111ex&cn e1111 lïrè<s IHlauit 
dtfüiit -,_,· ,c,cmpris en mobilité. Lai ·fibre ,opti,que 
est ,ë_ga'lerm.e1111t 1111èœs:rair,e au fulnctio1111n,ement 
du rése'<liu S.G, pour rac-corder. les ante11111111e:. pour 
assurer IJ\n très lhaiwt dlélbiitj11J1sq11J1'a11J1 oœ11J1r. du 
résea,u. 

La SG, un déploiement progressif 
et ,équilibré ern't1re les territoires 

les opérateers tél'.éooms commencent à1 llan­ 
cer e111 général leurs services dans les. zones 
où la dientèle ,e:st lai plus importante, ellil pm­ 
tiîque les. zones lies p!us lhabitées, 
l.!es condit:i;on:s. d',ut:iifi:satiorn des. fréqueince:s, 
a1r,rêtées par le GoUi\l'emement :sur pmp0- 
sitlon de l'Arœp, p:révoiient · ~ 

s ië 

- - - comr-erturce diu ter,nit:oire. 

,, IL'Arcep veiHe 
à un déploie1ment 
équilibiré entre 
t,er1ritoi r-es .. 

~ 

Questi,on/Rép,ons,e 
Faut-il déiPlloyer lla SG alors ,que 
l:a-4G rn"est pas e1n.0ore partout 
su1r le territoi1r,e? 

6n par,alilèlle du dë,ploiieme.nt die ~a SG, 
les dépllciierneimlts de, la 4'G se poursll!li'irent,. c.omnme 

,oeuoc de l'ai fibre ,optique. li.es ,opélrateu1rs onit prüs 
des e111ga,6emmtts. etl11 tennne,s de r,ëro,1ptiion 
des: :rol!'ll:!(S lblla1111clilies. m 46 et de dëplotemeinll: 
de la fiilbre optiqll!le, et de1,mJfllt Re:. ,res1Pecter. 

·Q.ueUe 0ompllémentairité 
,entre SG ,et filbir,e ? 

l.es -obUgatnons fixées 
par l'ARCEP 
• 3 ,()(]li) sit,es d\el{foITTt <!!tre dép[oi,lés a,;amt film 
202:2 ,e,m lbamde 3,4 - 3,8 GIH.t,, 8 l!lOO em 2024 et 
les io Sl!llll sites dll!.'\l'romt J!tre atteil!lts am 20-:15, 

• 25% deii siites e111> ba,ndle 3,,4 - 3,JI GHz dl.i~•rom-t 
!!tre dli:lpleyés dla,l'ls il,me- zoms rassem11bR111'11: 
les col'!lJl'!lJL111u1,s d,es zo1111es peu de11cses et ceih1i,s 
dss termoktH d'indu:rtlrle, lh,o~s dles prlmcfip,BJles 
aggfomérat[oms,, 

• Jlour uépo!nldire al!Jl.:c IJ.escims .arolssarntl! ,d,e 
lm bmmdle p:i!!.ssunts, dlèes :2022, au mof,rns 7'5% 
ds l'e11Jse1111ble des sites exiotarnts de'"1l'Dillt 
NmMh::fe·r d'urn d<élbiit BJl!J mmlm égat 
,il 2,4,D Mbiit/s 11u mî'o'eaiu de cha,q,u,e sltEL 

• Les .i1ees d,e- t]"pi!•S a,Jtoroutes de~•mnt 
<!!-tre i::owerts eri 2025, et les r·ou.es pri111dp!iles 
l!lll> :2027. 

IL'.'r.t:SSli:l!1tii;~ ~N liJ1 50 -11'5 
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